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Ce n’est pas la loi qui doit être la gardienne de la morale,
C’est la morale qui doit être la gardienne de la loi.

 

Charles Louis de Secondat, baron de La Brède et de Montesquieu (1669-1775)
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Chapitre 1De la notion de vulnérabilité











Le terme « vulnérable » semble être progressivement devenu une sorte d’appellation générique, qui paraît désigner désormais l’ensemble des populations potentiellement prises en charge par un établissement ou un service social ou médicosocial (ESSMS).

On évoque même une double vulnérabilité, comme celle des mineurs porteurs de handicap confiés à l’Aide sociale à l’enfance (ASE), alors que tous les mineurs – au même titre que les femmes enceintes – sont par la loi considérés comme vulnérables. Il serait par contre extrêmement réducteur de considérer que toutes les victimes le sont, ou alors : nous le sommes tous.

Une personne vulnérable est – d’après le Larousse – une personne « exposée aux atteintes d'une maladie », qui « peut servir de cible facile aux attaques d'un ennemi » (le nombre croissant d’arnaques en ligne, du cosmonaute perdu dans l’espace qui demande, via les réseaux sociaux, de l’argent pour s’acheter de l’oxygène ou du kérosène, au faux Brad Pitt qui extorque 800 000 euros pour payer son divorce, peut laisser penser que chacun d’entre nous est vulnérable).

Il existe bien une infraction d’abus de faiblesse (Code pénal, art. 223-15-2), mais elle ne concerne que les personnes vulnérables aux yeux de la loi, et toutes les victimes, d’escroquerie ou d’autre chose, ne sont pas concernées par la définition évidemment restrictive qu’elle en donne (si toutes les victimes étaient de fait vulnérables, plus personne ne le serait vraiment).

L’adjectif « vulnérable » vient du latin vulnus, vulneris (blessure), qui a donné vulnerabilis, avec deux acceptions : qui peut être blessé, mais aussi qui peut blesser. La langue française n’a gardé que la première.

Une personne vulnérable est ainsi celle qui « par ses insuffisances, ses imperfections, peut donner prise à des attaques », elle s’expose « à recevoir des blessures, des coups », alors que quelqu’un d’invulnérable « ne peut être blessé » et « résiste à toute atteinte morale ». Une telle invincibilité fait rêver.

Un récent rapport du CREDOC1 définit la vulnérabilité comme « un état où le moindre évènement a la capacité de déstabiliser la vie entière d’un individu en le rendant dépendant ».

Il estime qu’en juillet 2024, 28 % de la population déclare se sentir vulnérable (essentiellement pour des raisons de santé, d’argent), et 29 % pas du tout vulnérable, ce qui pousse clairement les limites du cadre, pour s’extraire et s’affranchir de la définition légale.

Le guide à l’usage des professionnels du soin, publié par l’Espace de réflexion éthique d’Occitanie, La vulnérabilité dans les soins à domicile (no 10, septembre 2025) propose une très intéressante et très complète approche philosophique, sociologique et anthropologique de la vulnérabilité2.



Une lente évolution sémantique










Les majeurs placés sous mesure de protection ont d’abord été des imbéciles (Code civil ancien, art. 489, issu de la loi du 29 mars 1803) avant de devenir des incapables majeurs : ils sont aujourd’hui simplement protégés (l’incapacité n’était bien sûr qu’une incapacité civile, toujours associée à la minorité). Les insensés et les furieux du 24 août 1790 sont devenus des aliénés par la loi Esquirol du 30 juin 1838 : ils sont maintenant des patients, ou des « personnes faisant l’objet de soins psychiatriques », qui disposent de droits et de moyens de recours (alors que les aliénés pouvaient être interdits, ce qui les transformait en morts-vivants détenus en asile, dans des quartiers dits d’incurables).

Le bâtard né hors mariage a, de la même manière, disparu en 1793 grâce aux révolutionnaires, qui l’ont qualifié d’« enfant naturel », par opposition à l’enfant légitime (mais l’enfant naturel n’a obtenu en France les mêmes droits que l'enfant légitime qu’en 1972).

L’enfant adultérin a dû attendre l’adoption de la loi 2001-1135 du 3 décembre 2001 relative aux droits du conjoint survivant et des enfants adultérins pour ne plus être « moins égal » que les autres.

Les bénéficiaires de l’action sociale ou médico-sociale ont, semble-t-il, connu une évolution sémantique inverse : la personne accompagnée est devenue un usager en 2002, c’est-à-dire, d’après le Larousse, une « personne qui a recours à un service public, ou qui emprunte le domaine public » (un usager de la route, ou de la SNCF), qui conseille néanmoins de ne pas confondre « usager » et « usagé » (« qui a servi, qui a perdu l’aspect du neuf »). Yann Le Pennec3 définit l’usager comme la « forme dégradée du citoyen4 ».

Je préfère « personne accompagnée », qui a un certain charme, et un sens certain : accompagner vient du latin ad (qui suggère le mouvement) et cum pane (avec pain), donc, « manger le pain avec », accompagner a donné « compagnon » (celui avec qui on partage le pain) et « copain ».

Comme le dit si bien Jacques Ladsous5, « le travail social, c’est être avec, avant de faire pour ».

On lit souvent que « accompagner » signifie « aller vers », ce qui nous amène une fois de plus sur le fameux chemin, mais les divagations grecques et latines sont nombreuses dans les thèses psycho-socio-pédago-éducatives : « éduquer » vient par exemple moins du latin educere (conduire hors de), qui est bien sympathique et très pédagogique, que d’educare (nourrir, instruire, prendre soin), tant pis pour Albert Jacquard, Jean Epstein et tous ceux qui ont bâti leurs théories du chemin sur cette interprétation (et rappelons que le pédagogue était, pour les Grecs, l’esclave chargé de conduire les enfants à l’école).




Une analyse un brin négative










Bref. La personne prise en charge est vulnérable, et sa vulnérabilité, vraie ou supposée, justifie l’intervention, éventuellement sans son accord, mais toujours « pour son bien ». Elle sous-entend même, parfois, que son consentement n’est plus vraiment éclairé, voire qu’il est altéré : au nom d’un devoir, ou d’une obligation de le protéger, que personne ne peut réellement définir, ses choix de vie peuvent être questionnés, remis en cause, comme sa liberté de décider, ou de s’opposer.

Et un processus de substitution va se mettre en place, pour que quelqu’un autorise ou signe à sa place, puisse l’engager, et « couvrir » les professionnels, ce qui est une sottise, née d’une incompréhension du principe de responsabilité : la personne se retrouve « associée » aux choix importants de sa vie, et son avis sera pris en compte « dans la mesure du possible ».

On peut même parfois constater que le consentement du bénéficiaire est considéré comme éclairé tant qu’il est d’accord avec ceux qui l’encadrent, beaucoup moins quand il ne l’est pas.

Et il peut arriver que la prise en charge s’accompagne, toujours, bien sûr, pour son bien, de la négation ou de la réduction liberticide de tout ou partie de ses droits fondamentaux.

Cette analyse un brin négative n’a pas, j’en ai bien conscience, bonne presse dans le secteur social ou médico-social, surtout à l’aune des évaluations qui nécessitent de montrer en permanence patte blanche, de produire tout un tas d’imprimés, de récépissés, tous plus inutiles les uns que les autres ; il ne faudrait toutefois pas qu’elle vous dissuade de continuer votre lecture, puisque nous n’allons pas tarder à aborder, de manière concrète et documentée, les différentes manières de protéger efficacement les personnes qui en ont besoin, tout en respectant leurs droits, et même en les encourageant à exiger qu’ils soient respectés.

Catalina Devandas-Aguilar, rapporteuse spéciale de l’Organisation mondiale des Nations-Unies (ONU) sur les droits des personnes handicapées a dressé un constat alarmant dans le rapport de sa visite en France ; il a été étudié par le Conseil des droits de l’homme lors de sa 40e session (25 février-22 mars 2019). Elle a transmis quarante recommandations au gouvernement français, comme, par exemple de « veiller à ce que toutes les personnes handicapées puissent exercer leur capacité juridique, et supprimer à cet effet toutes les formes officielles ou officieuses de prise de décisions substitutives » : on peut imaginer qu’elle vise les entrées abusives en EHPAD (la rapporteuse a constaté que « loin d’être protégées, les personnes sous tutelle en France sont privées de leurs droits et exposées à la maltraitance et au risque d’être placées en institution »), ou les autorisations de soins et d’opérer qui, en l’absence de tout cadre légal, se développent et se rigidifient, allant, c’est un comble, jusqu’à retarder ou empêcher les soins.

Elle recommande également à la France « de fermer les institutions médico-éducatives existantes et de scolariser tous les enfants handicapés qui s’y trouvaient dans des établissements ordinaires, en veillant à leur apporter le soutien dont ils ont besoin », mais aussi « de fermer progressivement tous les établissements pour personnes handicapées et de transformer les services actuellement offerts aux personnes handicapées en services de proximité, ce qui suppose de mettre des logements adaptés à leur disposition ».

Elle suggère « d’inscrire la désinstitutionnalisation des personnes handicapées au rang des priorités et d’envisager sérieusement d’établir un moratoire sur les nouvelles admissions » et de « veiller à ce que le système de protection sociale favorise la citoyenneté active, l’inclusion sociale et la participation à la vie de la société, plutôt que de proposer des solutions qui conduisent à la mise à l’écart des personnes handicapées ».


Notes

1. S. Berhuet, S. Hoibian (2025). Tous vulnérables ? Étude sur les Français et les vulnérabilités. Sourcing Crédoc, no Sou2025-5041. https://www.credoc.fr/




2. Guide à l’usage des professionnels du soin : la vulnérabilité dans les soins à domicile Espace de réflexion éthique Occitanie, www.ere-occitanie.org.




3. Yann Le Pennec a débuté sa carrière d’éducateur en 1965, à la « maison de correction » de Belle-Île-en-Mer, il l’a terminée en 1999, comme directeur départemental de la Protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) du Morbihan. Il est l’auteur de nombreux ouvrages parus chez L’Harmattan.




4. Le Pennec, Y. Lien social (533) 25 mai 2000.




5. Jacques Ladsous (1927-2017) a obtenu son diplôme d’éducateur en 1949, il a ensuite dirigé de nombreuses structures de prévention, plusieurs écoles de travail social, et publié de nombreux ouvrages.










Chapitre 2De l’évidente nécessité de protéger











Il convient évidemment de protéger, de manière appropriée, les personnes qui, dans notre société, ont besoin de l’être, c’est d’ailleurs la raison qui a poussé des communautés à s’organiser : mettre à l’abri les enfants, les malades, les femmes les personnes âgées, etc.). C’est ce qui honore – ou devrait honorer – notre société dite « civilisée » : se préoccuper des plus faibles, et en prendre soin, que leur faiblesse soit ponctuelle ou probablement définitive (les aides sociales sont pourtant de plus en plus discutées, réduites, remises en cause, les bénéficiaires, stigmatisés, surveillés, contrôlés, alors que d’un point de vue purement comptable, leur prise en charge est rentable).

Le devoir ou l’obligation de protection (un devoir n’est par définition pas obligatoire) que nous évoquions plus haut est souvent associé à la « non-assistance à personne en danger » qui, pourtant n’existe plus : seule la « non-assistance à personne en péril » est pénalisée (Code pénal, art. 223-6).

La « non-assistance à personne en danger » a été instaurée par la loi du 25 octobre 1941 portant obligation de dénoncer les crimes et de secourir les personnes en danger (de là viendrait probablement la formule erronée).

Elle a été imaginée pour permettre de poursuivre et de condamner ceux qui ne prêtaient pas assistance aux officiers des troupes d’occupation lorsqu’ils étaient attaqués par la Résistance.

Elle a été abrogée à la Libération, et remplacée par l'ordonnance du 25 juin 1945 concernant le concours des citoyens à la justice et à la sécurité publique, qui a substitué « péril » à « danger ».

En droit, danger ou péril ne sont pas des synonymes.

Le danger est permanent, continu, et une action immédiate ne peut pas le faire disparaître (un enfant maltraité, une femme victime de violences intrafamiliales, etc.). Le péril est imminent, ponctuel, il menace la vie ou la santé de la victime, et peut (contrairement au danger) être écarté, ou limité, par une action immédiate (l’AVC est un péril, comme la noyade, l’arrêt cardiaque…). Le péril est rarement provoqué intentionnellement par quelqu’un, le danger peut découler d’un choix personnel (fumer, s’alcooliser, faire du parachute ou refuser de soigner son cancer). La non-assistance à personne en péril vise « quiconque s’abstient volontairement de porter à une personne en péril l’assistance que, sans risque pour lui ou pour les tiers, il pouvait lui prêter soit par son action personnelle, soit en provoquant un secours ».

L’abstention de porter secours peut se matérialiser par une absence d’aide, ou d’alerte des services concernés (police, SAMU, etc.), alors que la personne témoin est en état de le faire et qu’elle ne s’expose pas à des risques pour elle, pour la personne en péril ou pour des tiers.

Il pourra plus facilement être reproché à un passant de ne pas avoir assisté la victime d’un accident de la route que de ne pas avoir plongé de nuit dans la Seine en décembre pour aider quelqu’un à sortir de l’eau (surtout s’il ne sait pas nager).

Dans tous les cas, il peut néanmoins lui être reproché de ne pas avoir, au moins, provoqué les secours.

La même peine (cinq ans d’emprisonnement et 75 000 euros d’amende) est encourue par toute personne qui n’empêche pas, « par son action immédiate, sans risque pour lui ou pour les tiers, soit un crime, soit un délit contre l’intégrité corporelle de la personne » (s’interposer dans une bagarre, protéger une femme, un mineur victime de coups, etc.).

Nous sommes encore dans l’action immédiate, et cela ne concerne toujours pas ceux qui choisiraient ou accepteraient de vivre dans une situation que d’aucuns pourraient qualifier de dangereuse, mais seulement les victimes de délits ou de crimes.

Les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et 100 000 euros d’amende « lorsque le crime ou le délit contre l’intégrité corporelle de la personne […] est commis sur un mineur de quinze ans ou lorsque la personne en péril […] est un mineur de quinze ans » (comprendre : de quinze ans et moins).

Le droit est une discipline littéraire issue de la philosophie, dans laquelle les mots utilisés ont une grande importance, parce que, derrière eux, se cachent des concepts : si la « garde de l’enfant » (après un divorce, une séparation) a été remplacée en 1993 par la « résidence principale de l’enfant » (devenue « résidence habituelle » en 2002), ce n’est pas pour jouer avec les mots, mais bien pour consacrer l’égalité entre parents, même après un divorce ou une séparation (Code civil, art. 373-2). Peut-être que, si elle n’est toujours pas intégrée aujourd’hui, c’est parce que le terme « garde » est toujours majoritairement préféré à celui de « résidence » (quand maman « a la garde » et papa « un droit de visite », leur égalité n’est pas aussi évidente – tout au moins « à l’oreille » – que lorsque papa et maman exercent conjointement l’autorité parentale et que l’enfant a sa résidence habituelle chez maman).

Le droit – je vais tenter de vous en convaincre à travers ces quelques pages – est une discipline ludique, et stratégique, qui apporte aux professionnels de terrain beaucoup plus de solutions utiles et concrètes qu’il ne pose de problèmes. La faible connaissance que certains, malheureusement, en ont, est source d’erreurs, d’amalgames, de mauvais conseils prodigués à des personnes accompagnées, prises en charge, qui se retrouvent parfois, souvent, dans une situation plus complexe, voire inextricable. La culture juridique des professionnels de l’action sociale et médico-sociale est essentiellement orale (vous êtes en train de démentir cette affirmation, j’en suis ravi), elle est fort peu étayée par des apports théoriques et relève de la tradition (« On a toujours fait comme ça, on m’a dit qu’il fallait faire comme ça… »). La saisine du juge des enfants entraîne par exemple souvent – dans la prise en charge des victimes de violences intrafamiliales – le placement de l’enfant, ce que la mère, lorsqu’elle est victime de ces violences, a du mal à admettre (et on la comprend), alors que la saisine du juge aux affaires familiales aurait permis – lorsque la demande est correctement formulée – de limiter les droits du parent auteur des violences et de renforcer ceux du parent victime.

Le devoir ou l’obligation de protection, que nous avons déjà évoqué, doit aussi être associé au signalement d’une personne vulnérable mise en danger par autrui (Code pénal, art. 434-3) ou à l’information préoccupante, qui ne concerne que les mineurs : nous allons bien évidemment traiter en profondeur ces deux notions (en l’espèce, la protection est une obligation, passible de sanctions si elle n’est pas respectée).

Toutes les personnes vulnérables n’ont pas vocation à se retrouver sous mesure de protection, quelle qu’elle soit : une femme enceinte, une personne porteuse d’un handicap moteur, ne souffre d’aucune altération susceptible de le justifier.

Certaines personnes vulnérables vont néanmoins avoir besoin d’une protection spécifique : c’est par exemple le cas des mineurs, systématiquement placés, jusqu'à leur majorité ou leur émancipation, sous une mesure de protection appelée « minorité », habituellement exercée par leurs parents.

Cela pourrait être le cas – si les médecins respectaient la loi – des personnes soignées « dans un établissement de santé ou un hôpital des armées ou hébergées dans un établissement social ou médico-social » qui pourraient – lorsque leur état le justifie – être automatiquement placées sous le régime de la sauvegarde médicale (Code civil, art. 434).

Dans certaines situations, une mesure de protection des majeurs pourra être envisagée, dans d’autres, des soins psychiatriques sans consentement seront peut-être nécessaires : nous allons aborder et détailler, dans des « notions » distinctes, ces deux possibilités.






Chapitre 3De la définition légale de la vulnérabilité











La vulnérabilité est aussi une notion juridique assez précisément définie par la loi, bien que, comme souvent, elle reste très subjective (plus une définition est subjective, plus elle laisse de liberté d’appréciation, plus elle encourage la réflexion, plus elle permet la prise de position et l’analyse de la situation). Il n’existe aucun statut de « personne vulnérable », aucune reconnaissance officielle, comme il en existe pour les personnes porteuses de handicaps. Une personne qui peut être considérée comme vulnérable au regard de la définition légale n’a pas forcément vocation à bénéficier d’une protection particulière, encore moins à se retrouver prise en charge, par quelque dispositif que ce soit.

La vulnérabilité n’a aucune conséquence liberticide, aucun effet sur le consentement. Elle ne sous-entend aucune incapacité, aucune dépendance, aucune altération des facultés ou du discernement.

Les critères qui permettent d’estimer qu’une personne est vulnérable apparaissent essentiellement dans deux articles du Code pénal, celui qui punit « l'abus frauduleux de l'état d'ignorance ou de la situation de faiblesse » d’une personne vulnérable de « trois ans d'emprisonnement et de 375 000 euros d'amende » (Code pénal, art. 223-15-2), et celui qui punit « le fait, pour quiconque ayant connaissance de privations, de mauvais traitements ou d'agressions ou atteintes sexuelles infligés » à une personne vulnérable « de ne pas en informer les autorités judiciaires ou administratives ou de continuer à ne pas informer ces autorités tant que ces infractions n'ont pas cessé » de « trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende » (Code pénal, art. 434-3).

Ces deux articles définissent la personne vulnérable comme un mineur ou « une personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge, d'une maladie, d'une infirmité, d'une déficience physique ou psychique ou d'un état de grossesse » (le premier article précise que la cause de la vulnérabilité doit être « apparente ou connue de son auteur »).






Chapitre 4De la vulnérabilité des mineurs











Tous les mineurs sont vulnérables, quelle que soit leur situation sociale ou familiale.

Le « mineur de quinze ans » (comprendre : de quinze ans et moins) était – avant l’adoption de la loi du 14 mars 2016 relative à la protection de l’enfant – considéré plus vulnérable que le mineur de plus de quinze ans, mais cette précision a disparu, avant d’être réintroduite, sous une autre forme, par la loi du 3 août 2018 renforçant la lutte contre les violences sexuelles et sexistes : lorsque la victime est « un mineur de quinze ans, les peines [pour celui qui s’abstient d’informer des autorités judiciaires ou administratives] sont portées à cinq ans d'emprisonnement et 75 000 euros d'amende » (Code pénal, art. 434-3).

Le mineur est, en France, défini comme l’individu « de l’un ou l’autre sexe » qui n’a « point encore l’âge de dix-huit ans accomplis » (Code civil, art. 388). Il est placé sous une mesure de protection qui prend fin à sa majorité, « fixée à 18 ans accomplis » (Code civil, art. 414), ou lorsqu’est prononcée son émancipation judiciaire (Code civil, art. 413-2) : pour poursuivre la métaphore, on peut la comparer à une mainlevée.

La loi tient compte de sa vulnérabilité, pour le protéger de lui-même et d’autrui : la minorité est une mesure liberticide qui permet à ceux qui exercent l’autorité parentale d’élever leur enfant jusqu’à ce qu’il soit « capable d’exercer les droits dont il a la jouissance » (Code civil, art. 414).

La loi restreint les droits du mineur : la minorité est une incapacité d’exercice, comparable à celle qui frappe les majeurs en tutelle. Le mineur jouit des droits que la loi lui attribue ou lui reconnaît (on évoque sa capacité de jouissance), mais ils sont – pour la plupart – exercés par ses représentants légaux (comme le tuteur est le représentant légal du majeur en tutelle).

Ses parents – s’ils exercent l’autorité parentale – sont ses « représentants légaux » (et non ses « responsables légaux » : l’enfant est évidemment responsable de lui-même, puisqu’il peut avoir à répondre de ses actes, devant ses parents, ses encadrants, ses enseignants, ou la justice pénale).

Le mineur bénéficie d’une protection liée à son âge, qui s’applique au quotidien, mais aussi lorsqu’il est victime ou auteur d’une infraction (depuis l’ordonnance du 2 février 1945 qui adapte le droit pénal et la procédure pénale à la minorité, et dont les principes ont été repris dans le nouveau Code de la justice pénale des mineurs).

Si, le jour de sa majorité, le mineur ne peut être considéré comme « sain d’esprit » (Code civil, art. 414-1), il pourra être placé, par le juge des contentieux de la protection qui exerce la fonction de juge des tutelles, sous une mesure de protection des majeurs, sauvegarde, curatelle ou tutelle, ou habilitation familiale.

Il ne faut pas confondre la tutelle des majeurs avec la tutelle des mineurs, qui peut être ouverte « lorsque le père et la mère sont tous deux décédés ou se trouvent privés de l’exercice de l’autorité parentale » (Code civil, art. 390), ou encore lorsqu’un enfant n’a pas – ou plus – de filiation établie (enfant « né sous X » ou abandonné). Le mineur devient alors pupille de l’État1.

Il n’existe pas de majorité adaptée, retardée ou aménagée : tous les mineurs deviennent majeurs le jour de leurs dix-huit ans, quel que soit leur état de santé, et de dépendance.

Une mesure de protection des majeurs « peut être ouverte pour un mineur émancipé comme pour un majeur » (Code civil, art. 429). La demande, pour un mineur non émancipé, « peut être introduite et jugée dans la dernière année de sa minorité », mais elle ne prendra effet que le jour de sa majorité (pour éviter une « période de carence », entre la fin de l’autorité parentale et le début de la mesure de protection).

Lorsque la mesure appelée « minorité » est défaillante, ou qu’elle ne s’exerce pas dans l’intérêt de l’enfant, une mesure de protection, administrative ou judiciaire, a vocation à être mise en place, pour renforcer la mesure de minorité exercée par les parents, et les assister – d’où son nom d’assistance éducative – dans leur fonction éducative, mais c’est une autre histoire2.

Notes

1. Les enfants pupilles de l’État, Direction générale de la cohésion sociale (DGCS), juin 2025, https://solidarites.gouv.fr/.




2. La minorité, l’autorité parentale, les droits et le statut du mineur, l’émancipation et l’assistance éducative, administrative ou judiciaire, sont détaillés dans La Protection de l’enfance (5e éd.), Pierre-Brice Lebrun, coll. « Aide-mémoire », Dunod, 2024.










Chapitre 5De la vulnérabilité des majeurs











Le majeur est vulnérable s’il se retrouve dans l’incapacité de se protéger (c’est le premier critère) « en raison de son âge, d’une maladie, d’une infirmité, d’une déficience physique ou psychique ou d’un état de grossesse » (c’est le second critère) : l’âge, la maladie, l’infirmité, la déficience physique ou psychique et l’état de grossesse sont des causes de vulnérabilité quand ils limitent la possibilité qu’a le majeur de se protéger.

Ces deux critères – la cause et l’impossibilité de se protéger – doivent se cumuler.

La cause doit être « apparente ou connue de son auteur » (Code pénal, art. 223-15-2).

L’emprise n’est pas (encore ?) considérée par la loi comme une cause de vulnérabilité.

Elle n’apparaît – timidement – que dans l’article 226-14 du Code pénal, qui prévoit que le secret professionnel peut être « levé » dans certaines conditions.

Il peut être levé par le médecin ou tout autre professionnel de santé (les professionnels de l’action sociale ne sont pas concernés) qui « porte à la connaissance du procureur de la République des informations relatives à des faits de placement, de maintien ou d'abus frauduleux d'une personne dans un état de sujétion psychologique ou physique », mais seulement lorsqu'il estime en conscience « que cette sujétion a pour effet de causer une altération grave de sa santé physique ou mentale ou de conduire cette personne à un acte ou à une abstention qui lui sont gravement préjudiciables ».

Il peut être levé par le médecin ou tout autre professionnel de santé (les professionnels de l’action sociale ne sont pas concernés, les psychologues non plus, d’après la réponse ministérielle à la question d’un député), dans le cadre des violences exercées au sein du couple, lorsqu'il estime en conscience « que ces violences mettent la vie de la victime majeure en danger immédiat et que celle-ci n'est pas en mesure de se protéger en raison de la contrainte morale résultant de l'emprise exercée par l'auteur des violences ».

Nous regarderons plus en détail cet article 226-14 du Code pénal dans la partie réservée au signalement, et à son articulation avec le secret professionnel, le « secret partagé » (qui n’existe pas), la confidentialité, l’obligation de discrétion, le respect de la vie privée (etc.).



Une vulnérabilité qui peut être physique, ou psychique










La vulnérabilité peut être physique ou psychique, ou les deux ; objective (l’âge, la grossesse) ou subjective (elle est alors laissée à l’appréciation de chacun, elle pourra – ou non – être confirmée, dans le cadre d’une éventuelle procédure judiciaire, par les enquêteurs, ou par des experts, psychologues ou psychiatres).

Les professionnels de l’action sociale et médico-sociale que je rencontre ont parfois tendance à se plaindre de l’aspect subjectif de certaines définitions juridiques, et c’est dommage : cet aspect subjectif leur donne une grande liberté d’évaluation, d’appréciation, et donc, d’action, une définition trop stricte les enfermerait dans une action contrainte, source de frustrations.

Ils doivent apprendre à se faire confiance, à faire confiance à leurs observations, à leurs convictions, à leurs intuitions, surtout quand elles s’appuient sur des éléments factuels, à leur positionnement personnel, lui aussi subjectif, forcément, qui relève d’un curseur propre à chacun : que signaler ? à partir de quand ? jusqu’à quand tenter d’accompagner, d’améliorer la situation ?

Seul un individu peut lui-même répondre à ses questions, en son âme et conscience : pourquoi la subjectivité d’une équipe, d’un supérieur, aurait-elle plus de valeur que la mienne ?

Le positionnement d’une équipe est la somme plus ou moins équilibrée de positionnements subjectifs parfois incompatibles, ou difficilement compatibles, empreints de non-dits. Il est biaisé.
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